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RESUMÉ 
L'Afhque de l'Ouest apparaft comme un continent en marge de la mondialisation: sa par­
ticipation au commerce mondial est si faible que la plupart des experts estiment que les 
principaux acteurs de la mondialisation n'ont aucun intérêt a investir dans cette partie du 
monde. Et pourtant, les Etats de l'Afrlque de l'Ouest sont en fait directement impliqués 
dans les processus de la mondialisation. Pour leur développement, ils ont un besoin 
impératif de s'insérer dans les réseaux mondiaux du transport maritime, lis doivent s'ou-
vrir aux grandes routes maritimes et définir des politiques qui les relient a des parte-
naires situés partout dans le monde. 
En ce sens, les Etats sont concemés et les politiques qu'ils entreprennent sont du plus 
haut Intérêt. C'est ce point que la communication présentée ici met en valeur. Le cas du 
Mali, l'un des Etats les plus pauvres du monde et en outre un Etat enclavé, est exem-
plaire de cette problématique. L'une des questions qui se posent est celle de l'ouvertu-
re au transport maritime d'un tel Etat comme passage oblige pour lui permettre de s'en-
gager dans les voles du développement en partenariat avec le monde extérieur. Mals 
cette ouverture porte en elle le risque d'une fragmentation d'un espace national en voie 
de construction. 
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ABSTRACT 
GLOBALISATION AND THE RISK OF TERRITORIAL SPLIT. THE CASE OF MALI, A 
LAND-LOCKED STATE OF WESTERN AFRICA 
West Africa doesn't seem to be concerned by globalisation: her part In the world trade 
is so low that most of the observers think there is no interest for the major actors of glo­
balisation to invest in this part of the world. In fact. West African countries are really invol­
ved in this evolution. For their development, they need to enter the world wide networks 
of maritime transport. They must open gateways and they must define policies which link 
them to partners all over the world 
In that way, the states are concerned and their policies are of major interest. I would like 
to emphasize that point. My presentation aims to focus on the case of Mali, one of the 
poorest countries in the world and besides a land-locked state. One of the question is 
how such a country can open itself to maritime transport as the only mode for a real 
development in a partnership with foreign countries. 

KEY WORDS: transportation, globalisation, international trade, landlocked state, territo­
rial split 
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Dans un monde oü l'interdépendance 
commande l'organisation et Ie fonc-

tionnement de l'économie mondiale, la 
reflexion des geographies s'est encore 
assez peu portee sur l'étude des effets 
territoriaux de la mondialisation imposée 
aux Etats du Sud. II est pourtant de pre­
mière importance de comprendre com­
ment s'insèrent dans les mécanismes de 
la globalisation les Etats les plus pauvres 
et les moins susceptibles a ce jour d'in-
fluer sur Ie cours des choses, tout parti-
culièrement ceux d'Afrique au Sud du 
Sahara. Certes des travaux essentiels 
(Taaffe, Morril et Gould, 1963; Rimmer, 
1977; Vance, 1986; Hoyle, 1988) ont fait 
date. Leurs auteurs modélisent les pro­
cessus de domination, a composante 
maritime decisive, qui ont determine les 
recompositions territoriales des sociétés 
du Sud, dans Ie cadre de la colonisation 
puis du processus de mondialisation 
sfricto sensu. Les chercheurs du réseau 
international SITRASS, principalement 
des économistes, ont contribué égale-
ment a faire progresser la connaissance 
des mécanismes qui relient transport et 
développement, dans une Afrique oü la 
mobilité et la circulation sont des consti-
tuants essentiels des constructions socio-
spatiales. Mais en general la reflexion a 
davantage privilegie les Etats puissants 
ou les Etats émergents, en particulier en 
Asie, ceux oü Ie transport maritime a 
connu la plus forte croissance et ceux oü 
la revolution du transport conteneurisé a 
produit Ie plus de transformations. 
Que pèsent, pour dire vrai, les Etats clas­
ses par les organisations internationales 
dans la categorie des Etats les plus 
pauvres, ceux qui sont éligibles aux contri­
butions de lAssociation Internationale de 
Développement (ou International 
Development Association), compte tenu 
d'un revenu inférieur a 756 dollars par an 
par habitant en Tan 2000 (Banque 
Mondiale, 2001)? La structuration des 
réseaux mondiaux commandées par des 
logiques qui leur sont totalement étran-

gères les placent en marge des grandes 
voies du commerce mondial et les laissent 
au bord des routes qui parcourent l'espa-
ce maritime mais aussi l'espace aérien. 
Les trafics qu'ils suscitent sont tres faibles 
et leur attractivité économique médiocre; 
lAfrique tout entière ne généré que moins 
de 3% du commerce mondial. II est vrai 
qu'ils ont peu de choses è échanger, en 
dehors des matières premières, des 
sources d'énergie et de quelques produc­
tions agricoles, et encore de fagon tout è 
fait variable selon les entités étatiques. Qui 
plus est, la tendance continue è la baisse 
des cours de ces productions reduit leurs 
revenus et freine leurs ambitions. Leur 
marché est si étroit, è si faible pouvoir 
d'achat et si peu solvable qu'il n'attire 
guère les grands acteurs de l'économie 
mondiale. Les investissements étrangers y 
sont de médiocre ampleur et les actions 
dont ils font l'objet relèvent davantage de 
l'aide, du don, de l'urgence humanitaire 
que d'autres categories de Taction interna­
tionale. Leurs ports sont par conséquent 
bien mal classes dans la hiérarchie mon­
diale, fout particulièrement pour Ie trafic 
des conteneurs, désormais valorise 
comme indicateur de performance majeur, 
Pourtant, et leur fragilité même conforte 
cette affirmation, plus ils sont pauvres, plus 
ils sont dans l'impérieuse nécessité d'etre 
connectés aux réseaux mondiaux de la 
transaction et des flux. Le peu qu'ils ont è 
vendre leur est vital, le peu qu'ils peuvent 
acheter essentiel. 

Dans ce cadre lè, l'exemple du Mali, Etat 
enclavé, est tout particulièrement fécond 
pour approfondir la reflexion théorique et 
ses applications opérationnelles aux pays 
du Sud parmi les plus pauvres. Nous pré­
ciserons la nécessité de l'ouverture qui 
s'impose a lui. Nous verrons ensuite com­
ment s'opère la connexion aux lignes 
maritimes, vecteur determinant de ses 
échanges internationaux. Nous précise­
rons enfin les risques de fragmentation 
territoriale que les choix du désenclave-
ment peuvent entraïner. 
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LE MALI, ÉTAT PAUVRE ENCLAVÉ CONTRAINT A L'OUVERTURE 
INTERNATIONALE 

UN ETAT PAUVRE ET ENCLAVÉ 

Le Mali est un des Etats les plus démunis 
de la planets. Selon les classements des 
organisations Internationales, il est de 
ceux oü le niveau de vie par habitant est 
un des plus faibles: 64% de la population 
vit en dessous du seuil de pauvreté esti-
mé pour l'an 2000 a un peu moins de 
100 000 Fcfa, soit environ 150 euros par 
an (Banque mondiale, 2001). II est un de 
ceux qui subissent Ie poids écrasant 
d'une dette disproportionnée par rapport 
a sas capacités économiques propres, 
quand bien même il beneficie depuis dix 
ans de mesures effectives de remise des 
dettes publiques. Sa population est peu 
nombreuse, 10,5 millions d'habitants en 
2001 mais croTt è un rythme élevé, 3,2% 
par an, ce qui inflige aux responsables 
nationaux une contrainte supplementaire 
pour toutes les politiques de développe-
ment. L'IDH (indicateur de développe-
ment humain) y est un des plus faibles du 
monde, inférieur a 0,3. C'est aussi un 
vaste Etat et qui plus est un des princi-
paux Etats désertiques dAfrique, 
contrainte supplementaire pour des 
populations soumises a l'arldité. Le glis-
sement vers le sud des courbes isohyètes 
d'environ 150 kilometres, observe depuis 
vingt ans, confirme I'incertitude qui plane 
sur le maintien de l'élevage et des pro­
ductions agricoles dans de vastes 
regions de cet Etat. Dans cette immensi-
té, les distances constituent une contrain­
te importante pour l'intégration territoriale 
que suppose la constitution d'un Etat: de 
Bamako aux huit capitales régionales, la 
distance moyenne est de 720 km; de 
Kayes, la plus a I'ouest a Kidal la plus a 
Test, il faut compter 2296 km. Pis encore, 
le Mali est un Etat enclavé, au sens oü il 
est privé de tout acces a la men de ses 
frontières les plus proches de l'océan 
Atlantique è celui-ci, il n'y a pas moins de 
700 km. La mondialisation semble dés 
lors un concept bien éloigné des réalités 
quotidiennes vécues par des populations 
qui luttent pour une survie aléatoire dans 

un cadre naturel dont la précarité est une 
des caractéristiques premières. 
L'enclavement du Mali, indissociable de 
sa pauvreté, est comparable è celui 
d'autres Etats africains, Burkina Faso, 
Niger, Tchad, Centrafrique, par exemple. 
Cet enclavement est le fruit d'une inver­
sion territoriale majeure provoquée par 
les processus de la colonisation), des-
tructeurs de constructions étatiques et 
d'espaces économiques continentaux fort 
actifs, au moins entre le dixième siècle et 
le dix-neuvième siècle (Debrie et Steek, 
2001). Le glissement vers les littoraux des 
centres du pouvoir, de la richesse, du 
savoir, reliés aux métropoles coloniales, 
foyer d'impulsion des dynamiques nou-
velles, a provoqué un déiaissement et un 
dépérissement des territoires intérieurs. 
La distance a l'océan qui n'était pas un 
facteur important de puissance, l'est 
devenue. Dés lors que les flux commer-
ciaux se font par la mer, en être éloigné 
devient un handicap majeur, démultiplica-
teur de coüts d'une part, réducteur de 
souveraineté d'autre part, robligation du 
transit par un Etat tiers imposant de 
lourdes contraintes. 

UNE OUVERTURE AU MONDE INDIS­
PENSABLE 

Malgré son enclavement, le Mali n'est pas 
un isolat coupé du monde. Déja intensé-
ment relié a ses voisins par de multiples 
échanges, dans le prolongement d'une 
histoire qui fut brillante politiquement mais 
aussi économiquement, le Mali a besoin 
pour son développement d'une intercon­
nexion au réseau mondial des grands 
échanges. II ne peut absolument pas s'en 
passer. Sans cette connexion, le Mali dis-
paraït. La contrainte extérieure est effecti-
vement decisive. Le Mali dépend forte-
ment de ses échanges extérieurs puisque 
les experts de la Banque Mondiale esti-
ment leur valeur a 44% du PIB pour l'an 
2000 (Banque Mondiale, 2001). Aux 
importations, le Mali dépend du marché 
mondial pour ses approvisionnements en 

BELGEO • 2004 • 4 481 



hydrocarbures, en matériaux de 
construction, en produits alimentaires 
dont les céréales malgré ses propres 
potentialités. II est aussi assujetti è l'exté-
rieur pour la presque totalité des produits 
manufactures qu'il lui faut se procurer 
pour assurer la satisfaction des besoins 
élémentaires de ses entreprises, de ses 
administrations, de ses populations. 
Lessor des activités commerciales, com-
mun è tous les pays pauvres et moteur 
des dynamiques de survie et de croissan-
ce, suscite des trafics en augmentation, 
officiels ou illégaux, mals néanmoins 
reels, tout spécifiquement depuis l'Asie 
(CNUCED, 2002). C'est l'oeuvre des 
réseaux de commergants compétents, 
combatifs, ouverts sur Ie monde et au fait 

de toutes les technologies modernes de 
la communication, de la logistique et du 
transport et presents sur toutes les places 
mondiales qui comptent (E. Grégoire et P, 
Labazée, 1993). Les importations repré-
sentent un tonnage variable selon les 
années mals de l'ordre de 1,5 million de 
tonnes (figure 1). 
L'anomalie que constituent les années 
1999 et 2000 s'explique aisément par la 
politique entreprise par Ie pouvoir mallen 
afin de preparer dignement la grande 
competition sportive que représente la 
coupe africaine des nations de football. 
La hausse des importations de matériaux 
de construction reflète la hausse brutale 
des besoins pour la construction des 
stades, des hotels, des batiments 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 

années 

Cu autres produits 

S produits alimentaires 

| matériaux de construction 

| hydrocarbures 

Figure 1. Les importations du Mali. 
Source; Direction nationale des transports 2002 
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publics, a Bamako, mais aussi dans les 
grandes villes de l'intérieur. Dans un Etat 
pauvre, toute decision publique, füt-elle 
modeste a l'échelle mondiale, a des 
consequences sur sa situation écono-
mique internationale, par dela les seuls 
mécanismes de l'activité privée. La situa­
tion de 2001 semble rétablir une continui-
té avec les années de la décennie quatre-
vingt-dix. Parmi les autres produits impor-
tés par Ie Mali, Ie poste «machines et 
véhicules» est Ie plus important, sinon en 
tonnages, ce que prouve la figure n01, du 
moins en valeur: c'est même Ie premier 
poste avec 36% de la valeur des importa­
tions maliennes. Ce trafic qui porte entre 
autres sur les véhicules d'occasion qui 
constituent l'un des postes majeurs des 
échanges maritimes entre l'Europe et la 
Cote Quest Africaine. II est clair que seuls 
les produits divers manufactures donnent 
lieu a des trafics conteneurisés. Cela est 
négligeable a l'échelle des trafics mon-
diaux de conteneurs mais ne l'est pas 

pour l'économie malienne qui s'ouvre de 
plus en plus a la conteneurisation. 
Les exportations, quant a elles, représen-
tent 20% de la valeur de la production 
inférieure brute. Le Mali dépend presque 
totalement du coton. Les exportations de 
bétail è destination des marches des 
Etats voisins, principalement la Cöte 
d'lvoire, constituent un complément non 
négligeable mais au moins aussi aléatoire 
que le coton. Les fluctuations de la pro­
duction et surtout des cours de celui-ci 
piongent le Mali dans une précarité inter­
nationale redoutable. Certes si l'on se 
réfère a la valeur des exportations et non 
plus aux tonnages en jeu, c'est désormais 
l'or qui vient en tête, avec pourtant une 
production modeste de soixante tonnes. 
Mais son exportation se fait exclusive-
ment par voie aérienne a partir de petits 
aéroports privés et ne joue done aucun 
róle dans les connexions terrestres du 
Mali avec les grands ports internationaux. 
Le coton est de plus en plus exporté par 

400000 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 

années 
1 autres 

coton 

Figure 2. Les exportations du Mali. 
Source: Direction nationale des transports 2002 
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transport conteneurisé et appelle ainsi 
l'intérêt des operateurs internationaux 
(Debrie, 2001). Mais, ici encore, pour 
important que cela soit pour Ie Mali, c'est 
peu de chose a l'échelle du transport 
conteneurisé mondial (figure 2). 
La crise que traverse Ie coton maliën est 
préoccupante pour les autorités et l'est 
d'autant plus qu'un programme de priva­
tisation de la CMDT (Compagnie malien-
ne pour Ie développement du textile) est 
en cours accompagné par un plan de 
licenciements et de reduction du champ 
des activités. Le recentrage sur Ie seul 
coton s'opère au détriment de tous les 
autres programmes de développement 
rural qui étaient jusqu'alors confiés a la 
CMDT. Cette crise du coton explique l'ef-
fondrement des tonnages exportés en 
2001: avec prés de 140 000 tonnes, le 
Mali est tres loin des 350 000 tonnes qu'il 

avait atteint en 1997. 
En ce sens il apparaït avec evidence com-
bien le Mali est dependant du marché 
mondial, è la fois pour y trouver les pro-
duits qui lui manquent et dont il a besoin 
mais aussi comme fournisseur modeste 
d'une production dont les acteurs interna­
tionaux sont maïtres du jeu. Son deficit 
commercial que traduit un taux de couver­
ture de 89% en 2000, confirme cette 
dépendance déterminante pour tout son 
processus de développement. 

UNE CONCENTRATION DES ÉCHANGES 
SUR BAMAKO 

Les flux suscités par les échanges inter­
nationaux sont tres massivement concen­
tres sur Bamako. Certes les flux intérieurs 
sont importants mais ils n'atteignent pas 
les flux suscités par les échanges exté-

tonnes 

600000 

• Gaoet Kidal 
BTombouctou 
Bi Mopti 
• Ségou 
BSikasso 
D Bamako et Koulikoro 
H Kayes 

1996 1997 

années 

Figure 3. Trafics intérieurs routiers de marchandises hors hydrocarbures par region de 
destination (se reporter a la Figure 5 pour la localisation des villes). 
Source: Direction nationale des Transports 2002 
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rieurs: 500000 tonnes compares aux 2 
millions de tonnes des échanges interna-
tionaux. II s'agit soit de trafics correspon-
dant a des complémentarités intérieures 
mais aussi a des redistributions de pro­
ductions venues de l'étranger ou è des 
regroupements de productions nationales 
destinées a être exportées. La capltale 

Bamako occupe une position centrale 
dans ce dispositif. Elle draine une part 
considerable des rares richesses suscep-
tibles d'etre vendues a l'étranger et diffu­
se les biens importés (figure 3). 
Une felle architecture des flux intérieurs 
pousse évidemment a penser Ie désen-
clavement du Mali par sa capltale. 

IA POLITIQUE MALIENNE DE DIVERSIFICATION DE SES PORTES 
OCÉANES CONFRONTÉE A DES RÉALITÉS CONTRAIGNANTES 

Le Mali est un cas particulièrement inte­
ressant de ces pays pauvres enclaves 
dependant de I'exterieur pour leur survie 
économique. II partage les mêmes 
contraintes de l'enclavement que le 
Burkina Faso, le Niger, le Tchad, la 
République centrafricaine qui affrontent 
les mêmes contraintes de distance aux lit-
toraux. Les grands partenaires du com­
merce mallen sont des Etats extra-afri-
cains. C'est tout particulièrement l'ouver-
ture è l'Union européenne qui compte, 
même si les trafics en provenance d'Asie 
croissent tres rapidement. Certes les 
échanges transfrontaliers opérés avec les 
Etats limitrophes, bien que mal connus et 
de toute fagon bien supérieurs a ce que 
les statistiques officielies en révèlent, 
appellent eux aussi des liaisons internatio-
nales mais de fels trafics ne suscitent pas 
la nécessaire ouverture au transport mari­
time transocéanique. 

La connexion du Mali au réseau mondial 
des échanges internationaux lui impose, 
comme pour tout Etat enclavé, des 
accords de transit avec ses voisins, les 
Etats littoraux. Ces accords, négociés dés 
la première décennie des indépendances 
ont été intégrés a l'appareil réglementaire 
adopté dans le cadre de la creation de 
l'Union Économique et Monetaire de 
l'Afrique de l'Ouest (UEMOA) et de la 
Communauté Économique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). Mais, 
quelle que soit la solidité de ces accords, 
leur application reste soumise aux aléas 
de la vie politique régionale: le conflit qui 
mine l'unité de la Cöte d'lvoire, en fait 
depuis la disparition du président 
Houphouët-Boigny, mais principalement 

depuis les années 2000, ferme les voies 
principales du commerce extérieur du 
Mali et rend dangereux et incertains les 
transits de marchandises, allonges par la 
multiplication des barrages et des 
controles des forces de sécurité offi-
cielles, et soumis aux risques des 
attaques de bandes armées plus ou 
moins incontrólées. Les operateurs du 
commerce international doivent aussi 
prendre la mesure du cout des pratiques 
officielies ou illégales de ceux qui sont en 
charge de representor l'Etat et qui prélè-
vent a leur profit une part des marchan­
dises qui circulent et dont ils assurent le 
controle. Par ailleurs, quelles que soient 
les avancées en matière de cooperation 
internationale, les legislations nationales 
sont encore peu harmonisées, en particu­
lier en matière de droit des transports et la 
cooperation internationale que vantent 
tous les gouvernements d'Afrique de 
l'Ouest reste largement inaboutie, faute de 
programmes communs d'infrastructures 
nouvelles, ou de cooperation pour amélio-
rer la qualité des infrastructures exis-
tantes. Le röle qui est celui des operateurs 
étrangers, introduit un element de com-
plexité supplementaire. 
Pour mieux contróler ses échanges, le 
Mali a en outre mis sur pieds une structu­
re spécifique, celle des Entrepots maliens 
a l'étranger. Presents en Mauritanië, au 
Senegal, en Guinee, en Cöte d'lvoire, au 
Togo, ces entrepots assurent la gestion 
des marchandises en transit vers le Mali. 
Pour certains il s'agit encore de coquilles 
vides, susceptibles de jouer un röle a 
l'avenir mais non encore directement 
actives. Début 2003, par exemple, s'est 
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• autres portes 

• Dakar 
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Figure 4. Les deux grandes portes océanes du Mali (se reporter a la Figure 5 pour la 
localisation des villes et des voies de transit). 
Source: Direction nationale des transports 2002 

déroulée a Nouakchott, l'inauguration offi-
cielle des Entrepots maliens en 
Mauritanië mais leur trafic, aux dires 
mêmes des responsables, est inexistant. 
La crise politique ivoirienne qui aboutit a 
une fermeture partielle de la voie abidja-
naise et Ie regain d'intérêt, explicitement 
affiche, des autorités maliennes pour 
toutes les autres voies possibles de 
désenclavement de leur Etat, laisse toute-
fois penser que ces entrepots sont appe-
lés a accueillir des trafics détournés de 
leur voie habituelle. 

LES DEUX GRANDES VOIES DE DÉSEN­
CLAVEMENT 

Pour la desserte du Mali, les statistiques 
révèlent la preponderance de deux 
portes océanes majeures, Abidjan et 
Dakar et Ie faible róle de toutes les autres, 
a l'exception toute relative de Lomé, 
incomparable cependant aux deux princi-
pales (figure 4). 
La première par l'importance des trafics 
concernés est la voie ivoirienne. Abidjan 
assure entre 60 et 75% des échanges 
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Figure 5. Ports et routes goudronnées: les voies du désenclavement maliën. 

BELGEO • 2004 • 4 487 



extérieurs du Mali, selon les années. La 
liaison Bamako-Abidjan a eu jusqu'è une 
date récente la faveur des acteurs écono-
miques. Elle est une des plus courtes en 
termes de distance et de temps de par­
cours. La route goudronnée est en bon 
état et assure de bonnes conditions de 
circulation. Par ailleurs Ie port d'Abidjan 
est Ie plus performant et celui qui a les 
plus fortes capacités de réponse a la 
croissance des trafics. Certes la multipli­
cation des barrages, légaux et illégaux, 
freinent la fluidité des trafics. Par ailleurs, 
les troubles politiques et la guerre civile 
qui a conduit è une partition partielle du 
pays, ont abouti a la fermeture de cette 
liaison et la confiance des acteurs écono-
miques est ébranlée, même dans une 
perspective de retour è la normale. Cette 
voie routière est doublée par ailleurs par 
la voie ferroviaire qui relie Abidjan a 
Ouagadougou au Burkina Faso et qui 
permet par des prolongements routiers 
de qualité d'atteindre ensuite Bamako. Sa 
fermeture temporaire sème également 
l'incertitude chez les acteurs concernés, 
malgré sa réouverture et la satisfaction 
générale des acteurs depuis sa privatisa­
tion au profit du groupe Bolloré qui y a 
consacré de gros investissements pour la 
rendre plus efficace. La liaison par 
Abidjan est, entre autres, privilégiée pour 
Ie coton dont la zone principale de pro­
duction se situe au sud du Mali, aux 
confins de la Cote d'lvoire et du Burkina 
Faso. Dépendre ainsi d'une voie de 
désenclavement constitue bien pour un 
Etat comme Ie Mali une faiblesse dont les 
responsables politiques sont conscients. 
La route ivoirienne va probablement patir 
des événements politiques récents. lis ne 
peuvent manquer d'avoir des effets évi-
dents sur la reorientation progressive des 
échanges maliens vers d'autres voies. 
L'autre grande voie est la voie sénégalai-
se. Elle pourrait être une bonne voie si la 
voie ferrée était efficace, ce qui n'est pas 
Ie cas. Certes les processus de privatisa­
tion, annonces depuis plusieurs années, 
semblent avoir abouti et les programmes 
de renovation de la voie semblent enga­
ges mals ils nécessiteront plusieurs 
années de travail pour aboutir a rénover 
une voie presque centenaire qui s'est 

dégradée au fil du temps. Quant a la 
route, elle est encore défaillante puisque 
la jonction entre Dakar et Bamako n'est 
pas achevée aux normes modernes 
qu'exigent de plus en plus les acteurs 
économiques concernés. Quand bien 
même Kayes serait prochainement reliée 
a Dakar par une voie goudronnée de qua­
lité, la liaison Kayes-Bamako tarde a être 
engagée. Les projets actuels consistent è 
goudronner la voie Kayes-Diéma mais 
entre Diéma et Bamako, on ne compte, au 
printemps 2003, que 85 km de goudron 
sur 345 km de route. L'explication a ce 
retard de programmation des voies rou-
tières entre Bamako et Dakar est è cher-
cher, selon les responsables politiques et 
les acteurs privés, dans la volonté de pri-
vilégier la voie ferroviaire, offrant l'avanta-
ge d'une infrastructure déja existante. Les 
insuffisances dans sa maintenance, son 
entretien, son fonctionnement créent une 
contrainte majeure dans la possibilité 
pour Ie Mali de bénéficier d'une voie alter­
native è celle d'Abidjan. Quant au port de 
Dakar lui-même, il n'est pas en mesure de 
traiter correctement tous les trafics qui ne 
peuvent plus passer par Abidjan. Les 
operateurs internationaux se plaignent 
des dysfonctionnements qui freinent la 
sortie des marchandises et des conte-
neurs è destination du Mali. Certes un 
programme d'extension des terminaux 
dédiés aux conteneurs au nord du port 
devrait améliorer la situation mais Ie résul-
tat n'en sera pas immédiat. 

LES VQIES ALTERNATIVES 

Toutes les autres routes (figure 6) sont 
pour l'instant du moins de faible impor­
tance pour Ie désenclavement du Mali. 
Dans les faits, la route la plus courte est 
celle qui passe par la Guinee et par 
Conakry mais cette route présente de 
graves faiblesses quant a son tracé, son 
revêtement et Ie franchissement des 
fleuves et des riviéres. En outre Ie port de 
Conakry n'est pas capable de faire face è 
une subite augmentation des trafics issus 
du Mali, liée è la crise ivoirienne. II n'est 
pas plus capable de répondre è des 
besoins qui s'inscriraient dans la durée, a 
moins d'investissements considerables. 
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non prévus, semble-t-il. Par ailleurs, il faut 
tenir compte d'une certaine reticence des 
acteurs économiques: ils portent un juge-
ment négatif sur l'Etat guinéen, son 
passé, son régime, ses proximités dange-
reuses avec les petits Etats du Sud, Sierra 
Leone et Liberia, instables depuis plu-
sieurs décennies. Pourtant il existe entre 
les deux Etats une communauté culturelle 
tres forte. L'épopée du Mandingue, a l'ori-
gine de l'empire du Mali, est commune 
aux populations maliennes et guinéennes 
et la presence des Malinkés, nombreux 
de part et d'autre de la frontière devrait 
être un element positif pour Ie développe-
ment des échanges entre ces deux Etats. 
Les autres routes potentielles sont de 
divers interets. La route par Ie Ghana et 
Accra-Téma intéresse les acteurs maliens 
mais pour l'instant elle ne semble pas 
avoir entraïner de nombreux trafics, 
même avec la fermeture de la voie ivol-
rienne. Les observateurs citent souvent 
l'obstacle de la langue, des conditions 
juridiques, les pratiques douanières, mais 
aussi l'insuffisance des moyens de trans­
port routier disponibles sur ce marché et 

les faiblesses des voies routières. Dans Ie 
cadre de la CEDEAO en emergence, la 
voie ghanéenne pourrait toutefois devenir 
une voie majeure pour désenclaver Ie 
Mali. Les operateurs en sont persuades, 
d'autant que Ie Ghana jouit d'un climat 
politique et d'une vie économique pro-
pices dans un cadre regional plutót en 
difficultés. 
La voie togolaise est plus attractive et 
joue effectivement un róle majeur pour 
délivrer Ie Mali d'un seul partenaire qui Ie 
tient. Les acteurs maliens en sont généra-
lement satisfaits et les operateurs interna-
tionaux également. Certes Ie port de 
Lomé n'a pas de tres grandes capacités 
ni de tres grandes possibilités de les 
accroTtre mais il jouit d'une image pour 
l'instant favorable. Le seul obstacle a 
ferme est constitué par la longueur d'une 
telle voie, ce qui, inévitablement renchérit 
les coüts et allonge les délais. 
La voie mauritanienne est tres longue et le 
port de Nouakchott n'a pas les instru­
ments suffisants pour traitor les trafics 
maliens dans leur ensemble. Toutefois le 
programme routier mauritanien est tres 

km 

ports 

• distance a des capitales régionales 

• distance a Bamako 

Figure 6. Distances du Mali a la mer (se reporter a la Figure 5 pour la localisation des 
villes). 
Source: Direction nationale des Transports 2002 
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avance et «la route de l'espoir», entière-
ment rénovée, est un excellent instrument 
de circulation. Ses connexions avec Ie 
nord du Mali progressent beaucoup plus 
vite que les travaux du cöté mallen. L'axe 
Ayoun-Nioro est pratiquement achevé et 
sont prévus a courte échéance les voies 
Kiffa-Kayes et Néma-Nara. Quand ces 
connexions seront achevées, Ie nord-
ouest du Mali sera tres correctement relié 
au port de Nouakchott, avant même 
d'etre relié par la route goudronnée a la 
capitate Bamako. 
Cependant quoi que puissent faire les 
autorités maliennes dans leur volonté de 
desserrer Ie carcan de l'enclavement, la 
distance demeure une contrainte decisive 
et en ce sens, les éventuelles solutions 
mauritaniennes d'un cóté ou togolaises de 
l'autre, souffrent du handicap de distances 
considerables. Elles sont par conséquent 
onéreuses. Pour une tonne de marchan-
dises en conventionnel, il faut compter 

L'impérieuse nécessité de la connexion au 
monde des échanges internationaux 
conduit a poser Ie problème des ajuste-
ments territoriaux qu'elle provoque. La 
mondialisation est un des facteurs qui 
conduisent a cette reorganisation, par 
l'obligation de maTtriser la distance, de 
contróler des corridors, d'aménager des 
plates formes logistiques mals il y en a 
d'autres. Bamako est certes la capitale, Ie 
lieu majeur de la concentration des 
hommes et des responsabilités, de la 
creation de richesses, du développement 
des activités de valorisation des produc­
tions. Elle est par conséquent Ie legitime 
foyer des flux. Mais l'observation des evo­
lutions en cours conduit a penser que des 
forces sont è l'oeuvre qui pourraient 
mener è une nouvelle distribution des tra-
fics. Ces forces sont fout autant celles des 
operateurs économiques que celles de 
l'Etat. Les processus de decentralisation 
decides par les pouvoirs publics confor-
tent les dynamiques propres aux 

approximativement 32 000 Fcfa entre 
Abidjan et Bamako, mais prés de 50 000 
Fcfa entre Lomé et Bamako. Pour un conte-
neur de 22 tonnes de marchandises, il faut 
compter 900 000 Fcfa entre Abidjan et 
Bamako mais prés de 1 400 000 Fcfa entre 
Lomé et Bamako (Direction nationale des 
transports, sur la base d'informations four-
nies par les transporteurs routiers 2002). 
Ces voies alternatives ne peuvent être inté-
ressantes que dans une perspective géo-
politique qui permettrait au Mali, Etat sou-
verain, de réduire sa dépendance par rap­
port è un ou deux Etats limitrophes littoraux. 
La reduction des aléas politiques n'est tou-
tefois pas forcément compatible avec une 
politique de reduction des coüts du transit. 
La logique des operateurs privés, de plus 
en plus puissante dans une économie qui 
se liberalise par ailleurs, peut alors entrer 
en friction avec cette logique de l'Etat, sou-
cieux d'assurer les conditions de son indé-
pendance. 

RECOMPOSITIONS RÉGIONALES 

échanges transfrontaliers internationaux. 
L'une des hypotheses majeures de ce tra­
vail est que les effets de la mondialisation 
se combinent au déploiement d'une poli-

1 tique régionale pour recomposer Ie terri-
toire national maliën. 

; LA DECENTRALISATION INSTITUTION-
i NELLE CONFORTE LES BESOINS DE 
: DÉSENCLAVEMENT INTERNATIONAL 

i Si l'espace mallen était ou demeurait cen­
tre sur Bamako, on pourrait comprendre 
que tout s'organise a partir de la capitale, 

: y compris les flux internationaux mais 
d'autres perspectives se présentent. Le 

; développement regional se poursuit sur la 
base de la decentralisation, avec la reor­
ganisation territoriale fondée sur les 

i regions, les cercles, les communes 
i rurales et urbaines. Une devolution de 

competences et de moyens accompagne 
cette transformation, en particulier dans le 
domaine des infrastructures routières, 

LA MONDIALISATION FACTEUR DE 
DU TERRITOIRE MALIËN 
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selon une classification hiérarchique des 
voies. L'Etat n'est done plus Ie seul 
acteur. Le désenclavement des regions et 
des communautés villageoises leur 
incombe en grande partie, dans le cadre 
de projets de développement local 
qu'elles doivent produire et partiellement 
financer. 
Cette volonté de conduire une politique 
de decentralisation vise a établir les 
conditions de la paix intérieure par la 
reconnaissance des particularismes eth-
niques et régionaux. La prise en compte 
des revendications des Touaregs, après 
une période de tres forte tension armee, a 
accéléré le processus de reflexion sur 
cette nouvelle organisation territoriale. II 
s'agit également de faire entrer le Mali 
dans la voie de la democratie telle qu'elle 
est imposée par les instances Internatio­
nales comme contre partie des aides 
qu'elles peuvent apporter. La decentrali­
sation s'accompagne effectivement de la 
generalisation des procédures électives 
pour constituer les conseils et assurer les 
responsabilités publiques. 
Chercher è répondre aux attentes effec­
tives des populations, a la fois écono-
miques, politiques et culturelies, fait 
cependant courir au Mali le risque d'une 
fragmentation de son territoire. La region 
de Kayes n'a pas les mêmes impératifs 
d'ouverture que celle de Gao: elle est dans 
l'orbite maritime de Dakar, voire de 
Nouakchott alors que celle de Gao regar­
de davantage vers Lomé ou Cotonou, 
voire Lagos. La region de Sikasso est è la 
fois dans une situation de contiguïté territo­
riale et dans une situation de continuité 
infrastructurelle avec la Cöte d'lvoire. La 
region de Ségou et celle de Mopti ont des 
interets a de meilleures connexions avec le 
Ghana, le Togo ou le Bénin. La region de 
Tombouctou, bien que la plus saharienne 
des regions maliennes est concernée par 
toutes les autres ouvertures potentielles 
maritimes du Mali. On peut ainsi aboutir a 
une sorte de scénario de recomposition 
territoriale, en grande partie commandée 
par les logiques de l'ouverture internatio­
nale du Mali: l'ouest orienté davantage 
vers le Senegal ou la Mauritanië; le sud 
vers la Guinee ou la Cöte d'lvoire, voire le 
Ghana; Test vers le Togo, voire le Bénin ou 

même le Nigeria, sans négliger le renou-
veau des anciennes attractions, telles 
celles, en grande partie délaissées, vers le 
nord, du commerce transsaharien en 
direction de l'Algérie (figure 7). 

DÉSENCLAVEMENT INTERNATIONAL, 
DÉSENCLAVEMENT REGIONAL: DÉVE-
LOPPER LES INFRASTRUCTURES 

Les programmes routiers, en lien avec la 
politique de decentralisation entreprise 
depuis une dizaine d'années, semblent 
aller dans ce sens, même si leur premier 
objectif manifeste est d'assurer une 
meilleure liaison entre la capitale et les 
regions afin d'unifier correctement le terri­
toire national. C'est qu'en fait ces pro­
grammes ont aussi pour but de construire 
un espace ouest-africain entre les Etats 
membres de la CEDEAO. 
C'est la un des axes des politiques dites 
sectorielles des transports mises en 
oeuvre sous couvert des instances Inter­
nationales, accompagnant les plans 
d'ajustements structurels lancés dans les 
années quatre-vingt dix. La Banque 
Mondiale finance la plus grande partie du 
programme routier mallen qui vise a amé-
iiorer les relations intérieures entre les 
regions et la capitale mals vise aussi è 
mieux relier le Mali a ses voisins et par 
conséquent aux places portuaires dont il 
dépend pour son commerce extérieur. Le 
programme s'appuie sur la politique de 
développement économique adoptée en 
1992. Le programme lui-même a démarré 
en avril 1995 et s'est achevé en décembre 
2002, pour un montant global de 306 mil­
lions de dollars dont 65 millions è la char­
ge de l'AID, le reste étant cofinancé par 
l'Etat maliën mais aussi de multiples 
bailleurs extérieurs dont par exemple la 
Banque africaine de développement 
(BAD), la Banque européenne d'investis-
sements (BEI), l'Union européenne (UE), 
l'Agence frangaise de développement 
(AFD), la Deutschen Gesellschaft für 
Technische Zusammenarbeit (GTZ)... 
«Les programmes de développement des 
infrastructures lancés par le gouverne­
ment ont pour but de rendre l'économie 
malienne plus competitive (notamment è 
l'exportation) et de renforcer plus particu-
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lièrement Ie développement agricole par 
Ie désenclavement des zones rurales. lis 
portent sur la consolidation des infrastruc­
tures, l'amélioration de l'efficacité de leur 
utilisation, ainsi que sur la reduction des 
coüts d'investissements et de maintenan­
ce. La Banque mondiale apporte un appui 
diversifié aux programmes d'infrastruc-
tures routières, de chemin de fer, d'électri-
cité, d'approvisionnement en eau potable 
et de services urbains è travers plusieurs 
projets en cours d'exécution.» (Partenariat 
Mali Banque Mondiale, 2001, page 14). 
Les contributions portant spécifiquement 
sur les infrastructures représentent envi­
ron un tiers de l'appui financier total. 
Dans Ie même temps, Ie Mali est soumis è 
des besoins de désenclavement interne 
qui conduisent è mettre en oeuvre une 
politique d'infrastructures au plus prés 
des besoins des populations rurales ou 
même urbaines des regions les plus éloi-
gnées de la capitale. On rejoint ici une 
des grandes difficultés des politiques 
d'infrastructures terrestres: comment 
concilier les exigences indépassables de 

Le Mali constitue un cas interessant parce 
qu'il témoigne de la difficulté a s'affirmer 
dans le contexte mondial dés lors qu'on 
est privé d'accés a la mer. La pauvreté 
n'est pas liée a l'enclavement; elle peut 
en être renforcée. Dans le même temps, 
par sa position et sa fragilité, le Mali dis­
pose, aussi paradoxal que cela puisse 
paraitre, d'une force dont il peut user sur 
ses principaux voisins: chaque port de la 
COA (Cöte Ouest Africaine) vise a 
accroitre son hinterland et a gagner des 
parts de marché vers l'intérieur, quelles 
que soient par ailleurs les faiblesses des 
trafics concernés. Le Mali peut ainsi jouer 
de la concurrence que provoque la volon-
té de le desservir. D'une faiblesse, il peut 
faire un force. 
En cela, l'exemple mallen permet de 
mieux comprendre comment fonctionne 
l'indispensable articulation entre les 
logiques de Taction économique privée et 

la relation internationale et de l'unification 
territoriale nationale avec les exigences 
tout aussi essentielles des populations 
dans leurs besoins de déplacement inté­
rieur (Gedard, 1996). Une route goudron-
née permet des vitesses deux a trois fois 
supérieures è celles qui sent permises 
sur des pistes pau entretenues, ce qui 
évidemment reduit les distances et favori-
se la relation. Mais lè oü la difficulté surgit, 
c'est lorsqu'il faut mobiliser les finance-
ments pour les programmes de pistes 
rurales. La decentralisation en cours n'ap-
porte aucune solution. La redefinition des 
róles de la CMDT, en vue de sa privatisa­
tion, privé les regions sud d'un operateur 
attentif au développement de ces voies 
rurales indispensables pour la collecte du 
coton. L'Etat maliën n'a pas les moyens 
suffisants et les bailleurs de fonds inter-
nationaux investissent davantage dans 
les grands programmes routiers a échelle 
nationale. Désenclaver a toutes les 
echelles est pourtant une des conditions 
principales d'une insertion réussie dans 
les processus de la mondialisation. 

celles de la puissance publique en char­
ge de l'administration des hommes et des 
territoires. Les acteurs économiques 
nationaux et étrangers presents sur le 
marché maliën recherchent le maximum 
d'efficacité, de rapidité, de sécurité, de 
rentabilité. lis appellent des moyens que 
seule la puissance publique peut mettre 
en oeuvre pour satisfaire leurs attentes. 
La politique d'infrastructures d'une part et 
les choix opérés en ferme de droit, de 
réglementation, de douane, de fiscalité 
encadrent leurs strategies propres. Un 
Etat enclavé, füt-il pauvre, est aussi è sa 
taille un marché. Des operateurs s'y inté-
ressent. Mals lis doivent pouvoir l'at-
teindre sans risquer en permanence les 
effets désastreux des attentes, des blo-
cages, des surcoüts. Les passages por-
tuaires et le transit au travers des Etats lit-
toraux pèsent sur les coüts et par consé­
quent sur les choix des acteurs écono-

CONCLUSION: LES ÉTATS ENCLAVES CONFRONTÉS AU RISQUE DE 
LA FRAGMENTATION 
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miques. lis sont également determinants 
en ce qu'ils limitent la souveraineté des 
entités continentaies. 
L'enclavement peut remettre en question 
la cohesion d'un Etat dont la constitution 
et l'unification sont récentes et dont les 
forces humaines qui Ie constituent ont des 
histoires, des partenariats, des proximités 
qui peuvent diverger et appeler des 
conciliations difficiles. 
L'espace maliën court en effet Ie risque 
d'une fragmentation qui n'est pas pure 
hypothese. La decentralisation en marche 
confère aux regions, aux cercles, aux com­
munes des competences nouvelles. 
Certes, sans moyens, elles ne peuvent pas 
faire grand chose mais l'apprentissage de 

BIBLIOGRAPHIE 

• BANQUE MONDIALE (1994), Répu-
blique du Mali. Projet sectoriel des trans­
ports. Manuel de m/se en oeuvre, 
Divisions infrastructures. Département du 
Sahel, Region Afrique, 37 p. 
• BANQUE MONDIALE (2001), Partena-
riat Mali Banque Mondiale 2001, Bureau 
la Banque Mondiale au Mali, 75 p. 
• CHARLIER J. (1993), «Les ports 
africains et la problématique du désen-
clavement en Afrique Centre-Oriëntale-, 
in RÉSENTHAL R. (éd.). La desserte por-
tuaire des pays sans littoral d'Europe et 
d'Afrique, Port Autonome de Dunkerque/ 
CNUCED, pp. 45-58. 
• DUBRESSON A. et RAISON J.-P. (1998), 
L'Afrique subsaharienne. Une géographie 
du changement. Collection U, Paris, 
Armand Colin, 248 p. 
• DEBRIE J. (2001), De la continentalité a 
l'Etat enclavé. Circulation et ouvertures lit-
torales des territoires intérieurs de l'ouest 
africain, these de doctoral, Université du 
Havre, 347 p. 
• DEBRIE J. & STECK B. (2001), «L'encla­
vement: réévaluation théorique et appli­
cation a l'espace de l'Afrique de l'ouest», 
L'espace géographique, 1, pp. 26-36 
• GODARD X. (1996 ), «Transport local, 
transport international: quelle articula­
tion?», communication au colloque 
SITRASS, Brazzaville. 

la gestion des affaires publiques, la prise 
de conscience que les choses peuvent 
être en partie décidées sur place, portent 
en elles les germes de désengagement 
vis-è-vis d'un Etat récent et qui ne s'est 
peut-être pas aussi fortement affirmé qu'on 
ie croit généralement. Les pressions Inter­
nationales exercées sur tous les Etats pour 
qu'ils optent pour les voies llbérales du 
développement, Ie jeu des operateurs 
locaux ouverts è cette proposition, I'emer­
gence d'une classe d'entrepreneurs è l'ai-
se dans les processus de la mondialisa-
tion, la construction, même difficile, d'une 
communauté ouest-africaine portent en 
germe des tensions dans un territoire qui 
est une construction spatiale en devenir. 

• GRÉGOIRE E. & LABAZÉE P (dir.) 
(1993), Grands commergants dAfrique 
de l'Ouest. Logiques et pratiques d'un 
groupe d'hommes d'affaires contempo­
rains, Paris, Karthala-ORSTOM, 262 p. 
• HOYLE B. & CHARLIER J. (1995), 
«Inter-port competition in developing 
countries: an East African case study». 
Journal of Transport Geography, vol.3, 
n02, pp. 87-103. 
• MINISTÈRE DE LA DECENTRALI­
SATION (s.d.). Programme de decentrali­
sation. Guide de découpage territorial. 
Mission de decentralisation, Bamako, 22 
p. + annexes. 
• MINISTÈRE DE LINDUSTRIE, DU COM­
MERCE ET DES TRANSPORTS (2002), 
Annuaire statistique des transports résul-
tats2001, Bamako, 58 p. 
• RÈPUBLIQUE DU MALI (s.d .), Projet 
sectoriel des transports. Rapport d'évalu-
ation, Bamako, 105 p. 
• RIMMER P.-J. (1977), «A conceptual 
framework for examining urban and 
regional transport needs in south-east 
Asia», Pacific viewpoint, 18, pp. 133-147. 
• SLACK B. & STARR J. T. (1995), Ports as 
gateways.a traditional concept revisited, 
communication a la 5e conférence inter­
nationale Villes et Ports, Dakar, 22/25 
novembre 1995. 
• STECK B. (1996), «Les ports de la cóte 

494 La mondialisation et Ie risque de la fragmentation territoriale 



ouest africaine: articuler la nécessaire 
ouverture mondiale et l'indispensable 
aménagement équilibré des territoires», 
Partes océanes et développement des 
territoires intérieurs, AIVP, pp. 291-298. 
• STECK B. (1997), «Les marginalités de 
i'Afrique de l'Ouest», Géographes Asso­
ciés, n°20. 1ersemestre, pp.79-87. 

• TAAFFE J.-T, MORRIL R. & GOULD P.-J. 
(1963), «Transport expansion in underde­
veloped countries». Geographical 
Review, 53, pp. 502-529. 
• VANCE J.-E. (1986), Capturing the hori­
zon: the historical geography of trans­
portation, London, Harper and Row. 

Benjamin Steck 
professeur a l'Université du Havre (France) 

chercheur au CIRTAI 
benjamin.steck@univ-lehavre.fr 

manuscrit depose en septembre 2003; revise en mai 2004 

BELGEO • 2004 • 4 495 

mailto:benjamin.steck@univ-lehavre.fr

